Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-2, document 8, page 12.
Préambule :
« Le P.R.R.C. n’est disponible qu’une seule fois par adresse pour un même objet, sauf si le volume de consommation du client est vulnérable. »
Question :

8.1 Veuillez préciser de quelle façon SCGM établit la vulnérabilité du volume de consommation du client.
Réponse :

8.1 
Un client vulnérable est un client qui dispose des équipements requis pour consommer du mazout, du propane ou de l'électricité en remplacement du gaz naturel et qui n'est pas lié à SCGM par un contrat de vente de gaz ou par un contrat d'aide financière. S'ajoute également le client qui n'est pas lié contractuellement et qui, à peu de frais, peut installer des équipements au mazout, au propane ou à l'électricité pour remplacer le gaz naturel.
Original : 2004.06.10
SCGM – 2, Document 8.1
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